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Arras, le 28 janvier 2019 

 

Bilan 2018 de l’insécurité routière  
dans le Pas-de-calais 

 

Pour 2018, le département du Pas-de-Calais enregistre une nouvelle baisse du 
nombre de personnes tuées sur les routes et de tous les indicateurs de 
l’accidentalité routière. 

1) Le bilan  ATB (Accidents, tués, blessés) 

L’année 2018 est marquée par une baisse globale de l'accidentologie routière dans le 
Pas-de-Calais 

- Baisse du nombre de personnes tuées en 2018, 61 tués contre 64 en 2017              
(- 4,69%). 

Le nombre de personnes tuées sur les routes du département est au plus bas 
niveau depuis 40 ans. 

- Baisse marquée du nombre d’accidents corporels en 2018, 545 contre 591 en 2017 
(-7,63 %). 

- Baisse importante du nombre de blessés en 2018, 700 contre 776 en 2017              
(- 9,92%). 

- Forte baisse du nombre de blessés hospitalisés en 2018, 370 contre 481 en 2017   
(-23,08 %). 

2) Les accidents mortels : 

1 - Répartition par catégories d’usagers : 

 Légère augmentation du nombre d’automobilistes tués sur les routes en 2018, 38 
contre 36 en 2017 (+6%). Ils représentent 62% des victimes de la route. 

 Stagnation du nombre de piétons tués sur les routes en 2018, 13 contre 13 en 
2017. Ils représentent 21% des victimes de la route. 

 Forte baisse de la mortalité des usagers conduisant des véhicules 2 roues 
motorisés en 2018, 5 tués contre 10 en 2017 (-50%). Ils représentent 8 % des 
victimes de la route. 
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 Augmentation du nombre de cyclistes tués sur les routes en 2018, 3 contre 1 en 
2017. Les cyclistes représentent 5% des victimes de la route. 

2 - Les causes principales des accidents : 

Les causes des accidents mortels en 2018, toutes catégories confondues, sont : 

 La vitesse qui reste la 1ère cause de mortalité routière dans le département. Elle 
concerne 21% des accidents mortels. 

 L’alcool est impliqué dans 17% des accidents mortels. 

 Le non-respect des règles de priorité est responsable de 8% des accidents mortels. 

 L’inattention est à l’origine de 7% des accidents mortels. 

 Les stupéfiants concernent 4 % des accidents mortels.  

Même si les chiffres présentent une réelle amélioration en 2018, la lutte contre les 
délinquants de la route et l’insécurité routière restent une priorité pour Fabien SUDRY, 
préfet du Pas-de-Calais. Les routes du Pas-de-Calais ont été encore hier soir le témoin 
d’un drame terrible sur la commune de Houdain brisant des vies et des familles.  

Le préfet du Pas-de-Calais appelle de nouveau l’ensemble des usagers de la route à la 
plus grande prudence, au strict respect du code de la route et à adapter en permanence 
leur conduite aux conditions de circulation parfois difficiles en cette période hivernale, 
aussi bien sur les trajets de proximité que pour les grands départs.  


